
 

 

 
 
 

Autorisation de nouvelles conventions réglementées par le Conseil d’Administrations 
du 24 septembre 2025 

 
 
 
Conformément à l'article 58 ter de la Loi 17-95 sur les Sociétés Anonymes et l’article 2.42 de la 
circulaire de l’AMMC n°03/19, le Conseil d'administration a adopté, à l'unanimité (après 
expression des voix des administrateurs présents éligibles au vote), deux nouvelles conventions 
réglementées, à savoir :  
 
 
1. Contrat de bail entre Madame Mounia BENADDOU IDRISSI et Microdata 

 

• Date de signature du contrat : 25 septembre 2025  

• Objet du contrat : Local donné à bail à Microdata destiné à usage de bureaux situé à 
Casablanca – 1, rue Amina Bent Ouahab, N° 10  

• Durée du bail : Trois années reconductibles tacitement par périodes de 3 ans  

• Montant du loyer mensuel facturé à Microdata : KDH 24  

• Délai de paiement : Loyer payable d’avance le 5 de chaque mois  

• Administrateurs concernés : Madame Mounia BENADDOU IDRISSI et Monsieur Hassane 
AMOR. 

 

 
 2.   Contrat de bail entre Madame Mounia BENADDOU IDRISSI et Monsieur Yassine AMOR et 
Microdata 
 

• Date de signature du contrat : 25 septembre 2025  

• Objet du contrat : Local donné à bail à Microdata destiné à usage de bureaux situé à 
Casablanca – 1, rue Amina Bent Ouahab, N° 7  

• Durée du bail : Trois années reconductibles tacitement par périodes de 3 ans  

• Montant du loyer mensuel facturé à Microdata : KDH 16  

• Délai de paiement : Loyer payable d’avance le 5 de chaque mois  

• Administrateurs concernés : Madame Mounia BENADDOU IDRISSI et Monsieur Hassane 
AMOR. 

 

 
 

 
 


